
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 25 juin 2018 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 

OBJET :  2018-04-08 — DELEGATIONS DE FONCTIONS (5.4) -  COMPTE RENDU DES 

DECISIONS PRISES PAR LE BUREAU PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

DATE DE CONVOCATIO N  :  18  JUIN 2018  

DATE DE L ’AFF ICHAGE  :  2  JUILLET 2018  de l’extrait de Délibération 

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 

étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 

Président. 

 

 

Etaient  

présents :  

Yvan TARDY, Jean-Louis CLAUDON, André FONTANA, Gérald LIOUVILLE, Jean-Luc LELIEVRE, Elisabeth 

POIRSON ayant la suppléance de Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE, Emmanuel PAYEUR, Bernard FABING, , 

Fabrice CHARTREUX, Laurent GUYOT, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE ayant la procuration de Yolande 

AGRIMONTI, Christophe MAURY, Isabelle GUILLAUME, Patrice KNAPEK, Alain BLUEM ayant la suppléance 

d’André MAGNIER, Michèle PILOT (à compter de la 2018.04.19bis), Philippe MONALDESCHI (ayant la procuration 

de Michèle PILOT jusqu’à la 2018.04.19), Isabelle GASPAR, Bruno BECK, Bernard DROUIN, Raphaël ARNOULD, 

Gérard BOULANGER, Corinne LALANCE, Christine THERMINOT, Damien BRASSEUR (départ à la 2018.04.38),  

Régis MATHIEU, Roger JOUBERT, Thomas MIGOT, Chantal PIERSON ayant la procuration de Jean-François 

SEGAULT, Bernard DEPAILLAT, Philippe HENNEBERT, Patrick MOUROLIN ayant la suppléance de Jean-François 

MATTE, Kristell JUVEN, Patrick FLABAT, Gérald ERZEN, Xavier RICHARD, Alde HARMAND (à compter de la 

2018.04.07), Jorge BOCANEGRA ayant la procuration de Lydie LEPIOUFF, Olivier HEYOB ayant la procuration de 

Christine ASSFELD LAMAZE, Fabrice DE SANTIS, Marie VIOT ayant la procuration de Catherine BRETENOUX, 

Alain BOURGEOIS ayant la procuration de Gérard HOWALD, Catherine GAY, Mustapha ADRAYNI ayant la 

procuration de Lucette LALEVEE, Claudine CAMUS, Guy SCHILLING, Fatima EZAROIL ayant la procuration de 

Malika GHAZZALE, Etienne MANGEOT ayant la procuration de Jean-Robert GORCE, Thierry BAUER, Marie-Jeanne 

CHRETIEN ayant la procuration de Patrick THIERY, Alain COCUSSE, Denis PICARD, Christelle AMMARI, 

Dominique PERRIN (à compter de la 2018.04.08), Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 

excusés : 

Thierry COLLET, Claude MANET, Jean-François SEGAULT, Yolande AGRIMONTI, Jean-Robert GORCE, André 

MAGNIER, Michel NOISETTE, Patrick THIERY, François MANSION, Jean-François MATTE, Lydie LEPIOUFF, 

Christine ASSFELD LAMAZE, Catherine BRETENOUX, Lucette LALEVEE, Gérard HOWALD, Malika GHAZZALE. 

 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2018-04-19 : 11 procurations. De la 2018-04-19b à la fin : 10 procurations.  

Avis de 

suppléance : 

3 suppléances. 

Secrétaire 

de séance : 

Mustapha ADRAYNI 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2018-04-06 : 53 présents. A la 2018-04-07 : 54 présents. De la 2018-04-08 à la 2018-04-19 : 55 présents. De la 

2018-04-19bis à la 2018-04-37 : 56 présents. De la 2018-04-38 à la fin : 55 présents.  

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2018-04-06 : 64 votants. Pour la 2018-04-07 : 65 votants. De la 2018-04-08 à la 2018-04-37 : 66 votants. De la 

2018-04-38 à la fin : 65 votants. 



 

Vu l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération n°2017-05-04 du Conseil communautaire du 22 juin 2017, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Terres Touloises, 

Considérant les délégations accordées par le Conseil Communautaire au Bureau, 

Considérant que les décisions prises par le Bureau, dans le cadre de cette délégation, doivent faire l’objet 

d’une communication au Conseil Communautaire, 

Monsieur le Président informe que le Bureau a pris, dans le cadre de la délégation que le Conseil 

Communautaire lui a accordée, plusieurs décisions dans les domaines strictement énumérés par la 

délibération n°2017-05-04 susvisée. 

Ces décisions sont énumérées ci-après : 

N° et date de 
la décision 

Objet Détail 

N°07 
22/03/2018 

DEMANDE DE 
SUBVENTION POUR 
L’INFORMATION, LA 
SENSIBILISATION ET 
L’EDUCATION AUX 
MILIEUX AQUATIQUES 
ET HUMIDES 

Demande complémentaire de subvention à l’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse pour les actions de sensibilisation et d’éducation spécifiques 
aux milieux humides et aquatiques, dans le cadre du programme 
2018. 
80% de subvention escomptées, soit 5 766 € d’aide potentielle sur 
7208 € de dépenses totales estimées. 

 
 
N°08 
22/03/2018 

ACTIONS DE 
COMPOSTAGE – 
PAILLAGE : DEMANDE DE 
SUBVENTION AUPRES DE 
L’ADEME 

Demande d’aide à l’ADEME pour la poursuite et l’accentuation des 
actions de compostage-paillage sur son territoire, escomptée à 
hauteur de 50% du montant des achats de matériels réalisés. 
La subvention obtenue soutiendra l’achat des équipements et 
permettra de les mettre à disposition (composteurs collectifs) ou de 
les vendre à un tarif préférentiel (composteurs individuels). 

N°09 
12/04/2018 

CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE 
PERSONNEL POUR LA 
MISE EN CONFORMITE 
DES TRAITEMENTS DE 
DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL  

Solution de mutualisation proposée par le centre de Gestion 54 avec 
la mise à disposition de moyens humains et matériels au profit de la 
collectivité, dont l’objet est la maîtrise des risques liés au traitement 
des données personnelles, dans le cadre des obligations issues du  
« RGPD » Règlement de Protection Des Données. 

N°10 
12/04/2018 

FRAIS DE MISSIONS DES 
ELUS – MANDAT SPECIAL  
 

Validation de la participation, par le biais d'un mandat spécial, de  
Mr Jean BOMBARDIERI, pour l’autoriser à se rendre à ZINGUINCHOR 
au Sénégal du 18 avril au 23 avril 2018, dans le cadre du suivi du 
programme de coopération décentralisée avec la commune rurale 
d’OUKOUT. 

N°11 
12/04/2018 

FISAC : AIDES 
INDIVIDUELLES AUX 
ENTREPRISES 

Validation du versement des subventions de modernisation aux 
bénéficiaires, conformément au règlement d’attribution d’aides 
individuelles FISAC (15 dossiers) 

N°12 
12/04/2018 

CONVENTION DE 
MAITRISE FONCIERE 
OPERATIONNELLE ENTRE 
LA COMMUNE DE 
DOMGERMAIN, l’EPFL ET 
LA CC2T 

En application de la convention-cadre signée en 2009 entre l’EPFL 
(Etablissement Public Foncier de Lorraine) et la Communauté de 
Communes, la commune de Domgermain a recours à l’EPFL pour se 
rendre acquéreur d’un bâtiment. Cette opération fait l’objet d’une 
convention tripartite EPFl-Domgermain-CC2T. 



N°13 
12/04/2018 

CONVENTION DE 
MAITRISE FONCIERE 
OPERATIONNELLE ENTRE 
LA COMMUNE DE FOUG, 
l’EPFL ET LA CC2T 

En application de la convention-cadre signée en 2009 entre l’EPFL et la 
Communauté de Communes, la commune de Foug a recours à l’EPFL 
pour se rendre acquéreur de bâtiments. Cette opération fait l’objet 
d’une convention tripartite EPFl-Domgermain-CC2T. 

N°14 
31/05/2018 

CONVENTION DE VEILLE 
ET MAITRISE FONCIERE 
OPERATIONNELLE 
ENTRE LA COMMUNE 
DE TOUL, L’EPFL ET LA 
CC2T 

En application de la convention-cadre signée en 2009 entre l’EPFL et la 
Communauté de Communes, et du projet de reconquête du centre 
ancien de la Ville de TOUL, une convention de veille foncière et de 
maitrise foncière opérationnelle est conclue. Elle porte sur 
l’acquisition de biens contribuant à la résorption du bâti dégradé et 
l’amélioration du cadre de vie des habitants. 
 

 
N°15 
31/05/2018 
 
 
 
 
 

JOURNEE « OVIVE 
SOLIDAIRE » GRATUITÉ 
 

 Le 10 juin 2018, le centre aquatique Ovive organise une après-midi 
exceptionnelle, en lien avec deux associations du territoire qui 
œuvrent dans l’humanitaire. 
L’objectif est de permettre à la fois la découverte des activités 
proposées par Ovive, mais aussi d’aller à la rencontre de ces 
associations, avec la possibilité pour les usagers de faire des dons 
(gérés par les associations). 
L’accès au centre aquatique est exceptionnellement gratuit pour cette 
occasion. 
 

 

 

 

 

Le Conseil Communautaire : 

- Prend acte de la présentation ci-dessus, 

 

- Déclare avoir reçu communication des décisions prises par le Bureau en vertu des 

délégations qui lui ont été accordées.  

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 

 


